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Texte de la question

M Jean Royer attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les difficultes apparues dans certains lycees de la ville de Tours au moment de la rentree scolaire, en
raison de la surcharge des effectifs des classes de seconde notamment. Il lui demande non seulement
d'intervenir au plus vite pour creer les postes indispensables au bon fonctionnement de ces etablissements mais
egalement de prevoir des a present toutes les mesures a prendre pour qu'une telle situation ne se reproduise
pas a la rentree prochaine. Il insiste en particulier pour que les deux nouveaux lycees soient bien dotes des
postes necessaires a leur fonctionnement.

Texte de la réponse

Reponse. - Des moyens temporairement disponibles ont pu etre degages afin de pallier les difficultes apparues
a la derniere rentree scolaire dans un certain nombre de lycees, en raison, notamment, de l'accroissement
important des effectifs en classe de seconde. L'academie d'Orleans-Tours a beneficie, a ce titre, de seize
emplois et de quatre-vingts heures supplementaires. Pour la rentree scolaire 1989, une nouvelle dotation
viendra renforcer les moyens existants. Il appartiendra au recteur de les repartir entre les etablissements de son
ressort, en fonction de leurs situations respectives.
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